
			

M. PRADIGNAC Lionel
13, rue de Fraîche Bise

16560 AUSSAC-VADALLE


Aussac-Vadalle, le 30 juin 2023


Réf. : Votre courrier du 27 juin 2023
PJ : plan cadasral



Monsieur,

Comme suite à votre demande en date du 27 juin 2023, je vous autorise à réaliser une ouverture de 3 mètres, fermée par une barrière métallique, en limite des parcelles E-1028 et E-1022 et à l’emplacement désigné sur le plan joint. Ce passage vous permettra l’accès à vos haies pour en assurer l’entretien avec un tracteur tondeuse et sa remorque.

La barrière qui sera mise en place devra s’ouvrir sur votre parcelle E 1028.

Il vous appartiendra de prendre toutes les précautions nécessaires à la sécurité des usagers du parc de loisirs, de la parcelle E-1022, et d’intervenir de préférence en dehors des périodes de forte fréquentation.

Conformément aux règles d’urbanisme, toute modification ou édification de clôture doit faire l’objet d’une déclaration préalable.

Espérant avoir répondu à votre demande je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.



Le Maire,
Gérard LIOT






Nota : Cette autorisation est délivrée à titre personnel et elle est révocable à tout moment.
Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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